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Filiales, placements et intérêts dans des partenariats

En décembre 2016, le Conseil des normes comptables (CNC) a publié des modifications tou-
chant les chapitres suivants de la Partie II (Normes comptables pour les entreprises à capital 
fermé) du Manuel de CPA Canada – Comptabilité :
• le chapitre 1591, « Filiales »;
• le chapitre 3051, « Placements »;
• le chapitre 3056, « Intérêts dans des partenariats ».

La présente Alerte info financière de CPA Canada fait ressortir les principaux changements 
découlant de ces modifications et traite de certaines répercussions qu’elles pourraient avoir 
en matière de certification.

Quels sont les principaux objectifs des modifications?
Les principaux objectifs des modifications consistent à :
• fournir des indications sur la manière d’appliquer la méthode de la comptabilisation à  

la valeur d’acquisition pour comptabiliser les filiales et autres placements (remarque : 
y compris en ce qui concerne la dépréciation et l’évaluation ultérieure);

• améliorer les obligations d’information lorsque la méthode de la comptabilisation  
à la valeur d’acquisition est appliquée;

• préciser que lorsqu’une entreprise prépare des états financiers non consolidés, elle n’est 
pas tenue d’identifier ses filiales contrôlées au moyen d’accords contractuels ni de fournir 
des informations sur celles-ci;
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• préciser que l’application des dispositions transitoires des chapitres 1591 et 
3056 est possible uniquement au moment du passage à ces normes ou lors 
de la première application des NCECF;

• ajouter des indications de dépréciation, respectivement liées à l’acquisition 
d’une participation additionnelle ou à la vente d’une partie de la participation, 
et à la dilution de la participation de l’entité détentrice dans l’entité émettrice.

Méthode de comptabilisation des placements  
à la valeur d’acquisition
La comptabilisation à la valeur d’acquisition est une méthode acceptable pour 
comptabiliser les participations dans des filiales et des entités sous influence 
notable et les intérêts dans certains partenariats (c’est-à-dire les entreprises 
sous contrôle conjoint lorsque les entités détentrices utilisent la méthode de la 
comptabilisation à la valeur d’acquisition). Les modifications mentionnées dans 
la présente Alerte sont liées à l’application de la méthode de comptabilisation  
à la valeur d’acquisition, qui est définie comme suit dans le chapitre 3051 : 

Comptabilisation à la valeur d’acquisition (aussi appelée « méthode du 
coût ») : méthode de comptabilisation des placements selon laquelle l’entité 
détentrice inscrit initialement le placement pour son coût d’acquisition et n’en 
comptabilise les produits que dans la mesure où ils sont reçus ou exigibles. 
(Voir l’alinéa 3051.04 b).)

Qui applique ces modifications?
Ces modifications toucheront principalement les entreprises à capital fermé 
qui appliquent la Partie II du Manuel et qui :
• appliquent les dispositions transitoires concernant la première application  

du chapitre 1591 dans le cas des filiales et du chapitre 3056 dans le cas  
des partenariats (modifications de 2017);

• comptabilisent leurs participations dans des filiales ou dans des entités  
sous influence notable à la valeur d’acquisition (modifications de 2018).

Les organismes sans but lucratif ne sont pas touchés par ces modifications. 
Les organismes contrôlés sont consolidés (sauf s’il s’agit d’un grand nombre 
d’organismes non significatifs) et ils comptabilisent les participations dans des 
entités sous influence notable selon la méthode de la comptabilisation à la 
valeur de consolidation.

Rappel : Les organismes sans but lucratif qui appliquent la Partie III doivent 
appliquer le chapitre 4450, « Présentation des entités contrôlées et apparen-
tées dans les états financiers des organismes sans but lucratif », pour compta-
biliser les participations mentionnées dans la présente Alerte.
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Quand les modifications entrent-elles en vigueur?
Le tableau ci-dessous présente un résumé des modifications, par chapitre  
et par date d’entrée en vigueur :

Chapitre 1591, 
« Filiales »

Chapitre 3051,  
« Placements »

Chapitre 3056,  
« Intérêts dans  
des partenariats »

2017
(En vigueur pour  
les exercices ouverts 
à compter du  
1er janvier 2017)

• modifications 
apportées aux 
dispositions 
transitoires

• préparation 
d’états financiers 
non conso-
lidés – filiales 
contrôlées au 
moyen d’accords 
contractuels

• modifications 
apportées aux 
dispositions 
transitoires

2018
(En vigueur pour  
les exercices ouverts 
à compter du  
1er janvier 2018)

• application de 
la méthode de 
la comptabilisa-
tion à la valeur 
d’acquisition, et 
certaines autres 
modifications 
apportant des 
précisions

• application de 
la méthode de 
la comptabilisa-
tion à la valeur 
d’acquisition

• indications de 
dépréciation

Rappel : Les chapitres 1591 et 3056, et les modifications apportées au cha-
pitre 3051, dont certaines sont liées à ces chapitres, s’appliquent aux états  
financiers annuels des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016, et  
l’application anticipée est permise (voir le Document d’information sur les 
NCECF : Comptabilisation des investissements (chapitres 1591, 3051 et 3056)  
de CPA Canada pour obtenir des précisions sur ces normes).

https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/document-dinformation-sur-les-ncecf-comptabilisation-des-investissements
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/document-dinformation-sur-les-ncecf-comptabilisation-des-investissements
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Quelles sont les principales modifications?
La présente Alerte traite des principales modifications qui s’appliquent  
aux états financiers annuels des exercices ouverts à compter du :
• A. 1er janvier 2017 (chapitres 1591 et 3056)
• B. 1er janvier 2018 (chapitres 1591 et 3051)

A. Modifications qui s’appliquent aux états financiers annuels  
des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2017

Chapitre 1591, « Filiales »
Chapitre 3056,  
« Intérêts dans des partenariats »

Modifications visant à préciser ce qui suit :

1. L’application des dispositions transitoires 
énoncées aux paragraphes 1591.42 à .47  
est possible uniquement lorsque l’entre-
prise prépare ses états financiers annuels 
du premier exercice pour lequel le chapitre 
1591 est en vigueur; l’entreprise ne peut les 
appliquer lorsqu’elle modifie son choix de 
méthode comptable afin de consolider ses 
filiales (c’est-à-dire que l’allégement prévu 
dans les dispositions transitoires n’est offert 
qu’aux entreprises qui appliquent le cha-
pitre 1591 pour la première fois). 

2. L’entreprise qui prépare des états financiers 
non consolidés n’est pas tenue d’apprécier 
si les accords contractuels donnent lieu au 
contrôle (voir le paragraphe 1591.23A).

Cette précision est très importante, car un 
grand nombre d’entreprises à capital fermé 
préparent uniquement des états financiers 
non consolidés. Il faut toutefois souligner 
que le choix de méthode comptable prévu 
à l’alinéa 1591.24 b), qui consiste à ne pas 
consolider les filiales, doit être fait pour 
l’ensemble des participations dans des 
filiales. Par conséquent, si l’entreprise  
prépare des états financiers consolidés,  
elle doit déterminer si des accords contrac-
tuels, seuls ou en association avec des 
participations ou des participations poten-
tielles, entraînent la création de filiales.

Modifications visant à préciser ce qui suit :

L’application des dispositions transitoires énon-
cées aux paragraphes 3056.44 à .49 est pos-
sible uniquement lorsque l’entreprise prépare 
ses états financiers annuels du premier exercice 
pour lequel le chapitre 3056 est en vigueur; l’en-
treprise ne peut les appliquer lorsqu’elle modifie 
sa méthode de comptabilisation des partena-
riats (c’est-à-dire que l’allégement prévu dans 
les dispositions transitoires n’est offert qu’aux 
entreprises qui appliquent le chapitre 3056 pour 
la première fois (voir le paragraphe 3056.43B)).
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?
Lorsqu’un investisseur prépare des états financiers non consolidés, 
doit-il OBLIGATOIREMENT déterminer l’existence de filiales contrô-
lées au moyen d’accords contractuels?

Non. Une fois qu’on adopte la méthode consistant à ne pas consolider 
l’ensemble des filiales, le chapitre 1591 n’exige pas de déterminer si des 
accords contractuels entraînent la création de filiales.

Rappel : Lorsqu’une entreprise prépare des états financiers non consolidés, elle 
doit indiquer la méthode utilisée pour comptabiliser ses participations dans des 
filiales (voir le paragraphe 1591.36).

B. Modifications qui s’appliquent aux états financiers annuels  
des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018
Le chapitre 1591 prévoit, en ce qui concerne le traitement des filiales, un choix 
de méthode comptable permettant aux entreprises à capital fermé d’utiliser 
soit la consolidation, soit la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acqui-
sition, soit la méthode de la comptabilisation à la valeur de consolidation. Les 
modifications apportées aux chapitres 1591 et 3051 concernent principalement 
l’utilisation de la méthode de comptabilisation à la valeur d’acquisition, y com-
pris l’évaluation initiale des participations. Les modifications sont fondées sur le 
principe selon lequel l’évaluation initiale de la participation dans une filiale doit 
être établie sur le modèle des autres regroupements d’entreprise, quelle que 
soit la méthode comptable choisie ultérieurement.

Modifications apportées au chapitre 1591, « Filiales »
Application : Les modifications apportées au chapitre 1591, publiées en 
décembre 2016, s’appliquent de façon générale aux états financiers annuels 
des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. Une application anticipée 
est permise.

Évaluation initiale
• Le coût est évalué à la juste valeur, à la date d’acquisition, de la contrepar-

tie transférée, y compris toute contrepartie éventuelle :
 — Lorsqu’une filiale est acquise par le seul échange de parts de capitaux 

propres, il se peut que la juste valeur à la date d’acquisition des parts de 
capitaux propres de la filiale soit évaluable avec davantage de fiabilité 
que la juste valeur à la date d’acquisition des parts de capitaux propres 
de l’entreprise. Dans ce cas, l’entreprise doit déterminer la juste valeur 
de la contrepartie transférée en utilisant, plutôt que la juste valeur à la 
date d’acquisition des parts de capitaux propres qu’elle a transférées, 
celle des parts de capitaux propres de la filiale.
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 — Lorsqu’une participation dans une filiale est acquise dans le cadre de 
plusieurs opérations, que ce soit à la même date ou à des dates diffé-
rentes, le coût de la participation correspond à la somme des coûts  
de chacune des opérations.

• Lorsque l’entreprise et la filiale ont entretenu des relations ou ont été liées 
par un accord quelconque avant que les négociations relatives à l’ac-
quisition de la filiale ne commencent, ou que, pendant les négociations, 
elles concluent un accord distinct de l’acquisition de la filiale, y compris 
pour la rémunération des services futurs des salariés ou des propriétaires 
antérieurs de l’entreprise acquise ou pour le remboursement à l’entreprise 
acquise ou à ses propriétaires antérieurs des frais connexes à l’acquisition 
qu’ils ont payés, mais qui sont à la charge de l’acquéreur. Dans ces cir-
constances, l’entreprise doit appliquer les dispositions du chapitre 1582, 
« Regroupements d’entreprises ». Les frais connexes à l’acquisition sont 
comptabilisés en charges, à l’exception des coûts d’émission de titres d’em-
prunt et de capitaux propres (voir le chapitre 3856, « Instruments finan-
ciers », et le chapitre 3610, « Opérations portant sur les capitaux propres »). 

• Aucun gain n’est comptabilisé lorsque l’acquisition d’une filiale se fait  
à des conditions avantageuses.

• La participation précédemment détenue dans l’entreprise acquise n’est  
pas réévaluée en cas d’acquisition par étapes.

• Si la comptabilisation initiale d’une filiale est inachevée à la fin de la période 
financière au cours de laquelle l’acquisition a lieu (en raison, par exemple, 
d’une clause d’ajustement au titre du fonds de roulement), la valeur comp-
table doit reposer sur des montants provisoires. Les modifications traitent 
de la comptabilisation des montants provisoires dans les périodes ulté-
rieures et donnent des indications sur les acquisitions dont la comptabilisa-
tion était inachevée avant la date à laquelle sont appliquées les modifica-
tions (voir l’alinéa 1591.26B d) et le paragraphe 1591.39C).

Périodes ultérieures
• Les produits tirés des filiales ne sont comptabilisés que dans la mesure  

où ils sont reçus ou exigibles.
• Les dispositions relatives à la dépréciation du chapitre 3051 doivent être 

appliquées à la fin de chaque période financière (voir les indications sup-
plémentaires à propos des indications de dépréciation sous « Rappel » 
dans la section suivante du présent document).

• La contrepartie conditionnelle doit, lorsqu’on est fixé quant à la réalisation ou 
non de la condition, être réévaluée de la manière exigée au chapitre 1582.

• La valeur comptable provisoire de la participation dans la filiale, le cas 
échéant, doit être ajustée dans la période où les montants provisoires 
deviennent définitifs; cette période d’évaluation ne doit pas excéder  
un an à compter de la date d’acquisition.
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• Des indications ont été ajoutées concernant la comptabilisation de la parti-
cipation lorsque le pourcentage de participation dans une filiale décroît ou 
s’accroît dans les périodes ultérieures (en raison de la vente d’une partie de 
la participation, de l’acquisition d’une participation additionnelle, ou de la 
dilution de la participation).

Informations à fournir
• On a précisé les informations à fournir dans les états financiers non conso- 

lidés lorsque la méthode de comptabilisation à la valeur d’acquisition ou  
la méthode de comptabilisation à la valeur de consolidation est utilisée.

Rappel : S’il existe des participations dans des filiales, même si la méthode de 
comptabilisation de ces participations n’a pas changé et qu’il n’y a eu aucune 
nouvelle acquisition au cours la période considérée, il est important de vérifier 
que les notes complémentaires contiennent les informations requises en vertu des 
nouvelles dispositions à partir du moment où les modifications sont appliquées.

?

Les modifications traitent-elles de la comptabilisation des opérations 
entre entreprises sous contrôle commun?

Non. En fait, les modifications apportent des éclaircissements concer-
nant l’exclusion du champ d’application des opérations conclues entre 
des entreprises sous contrôle commun.

Pour en savoir plus sur les opérations entre entreprises sous contrôle 
commun, et en particulier sur les fusions, consultez le Document 
d’information sur les NCECF : Fusions d’entreprises entièrement 
détenues (janvier 2017) de CPA Canada.

Modifications touchant le chapitre 3051, « Placements » 
Application : Les modifications touchant le chapitre 3051, publiées en 
décembre 2016, s’appliquent aux états financiers annuels des exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2018 et peuvent être appliquées prospectivement, selon 
la définition donnée à l’alinéa 1506.05 g). Une application anticipée est permise.

Évaluation initiale
• Le coût est évalué à la juste valeur, à la date d’acquisition, de la contre- 

partie transférée, y compris toute contrepartie éventuelle :
 — Lorsqu’une participation dans une entité sous influence notable est 

acquise par le seul échange de parts de capitaux propres, il se peut que 
la juste valeur, à la date d’acquisition, des parts de capitaux propres de 
l’entité émettrice soit évaluable avec davantage de fiabilité que la juste 
valeur à la date d’acquisition des parts de capitaux propres de l’entreprise. 
Dans ce cas, l’entreprise doit déterminer la juste valeur de la contrepartie 
transférée en utilisant, plutôt que la juste valeur à la date d’acquisition des 
parts de capitaux propres qu’elle a transférées, celle des parts de capitaux 
propres de l’entité émettrice.

https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/document-dinformation-sur-les-ncecf-fusions
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/document-dinformation-sur-les-ncecf-fusions
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/document-dinformation-sur-les-ncecf-fusions
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 — Lorsqu’une participation dans une entité sous influence notable est 
acquise dans le cadre de plusieurs opérations, que ce soit à la même 
date ou à des dates différentes, le coût de la participation correspond  
à la somme des coûts de chacune des opérations.

• Les frais connexes à l’acquisition sont comptabilisés en charges, à l’excep-
tion des coûts d’émission de titres d’emprunt et de capitaux propres (voir 
le chapitre 3856, « Instruments financiers », et le chapitre 3610, « Opéra-
tions portant sur les capitaux propres »).

• On a ajouté des indications de dépréciation à prendre en compte lors de 
l’acquisition d’une participation additionnelle dans l’entité émettrice ou lors 
de la dilution de la participation dans l’entité émettrice.

Périodes ultérieures
• L’une des modifications les plus importantes consiste en l’ajout de disposi-

tions relatives aux indications de dépréciation.

Rappel : À la fin de chaque période, l’entité détentrice doit déterminer, pour 
tout placement, s’il existe des indications d’une possible dépréciation.

 — Dans l’affirmative, elle doit déterminer s’il y a eu, au cours de la période, 
un changement défavorable important dans le calendrier ou le montant 
prévu des flux de trésorerie futurs de ce placement.

 — Les indications de dépréciation suivantes ont été ajoutées dans le cadre 
des modifications : 
 » l’acquisition d’une participation additionnelle ou la vente d’une  

partie de la participation dans l’entité émettrice moyennant une 
contrepartie payée ou reçue inférieure à la part proportionnelle  
de la valeur comptable de la participation dans l’entité émettrice 
immédiatement avant l’acquisition ou la vente;

 » une dilution de la participation de l’entité détentrice dans l’entité 
émettrice, qui indique que le montant des flux de trésorerie futurs 
attendus de la détention ou de la vente du placement est inférieur  
à la valeur comptable de celui-ci immédiatement avant la dilution.

Informations à fournir
• On a précisé les informations à fournir dans les états financiers non consolidés 

lorsque la méthode de comptabilisation à la valeur d’acquisition est utilisée.

Rappel : S’il existe des participations stratégiques (c’est-à-dire des participa-
tions dans des entités sous influence notable ou des participations dans des 
filiales), même si la méthode de comptabilisation de ces participations n’a pas 
changé et qu’il n’y a eu aucune nouvelle acquisition au cours la période considé-
rée, il est important de vérifier que les notes complémentaires contiennent les 
informations requises en vertu des nouvelles dispositions à partir du moment où 
les modifications sont appliquées.
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Y a-t-il des modifications corrélatives?
• Le chapitre 1500, « Application initiale des normes », est modifié pour per-

mettre aux entités détentrices qui adoptent les normes de la Partie II pour 
la première fois d’appliquer les dispositions transitoires des chapitres 1591 
et 3051.

• Le chapitre 1506, « Modifications comptables », est modifié pour apporter 
des éclaircissements aux indications relatives à un changement de méthode 
comptable visant la comptabilisation des participations dans des filiales et 
dans des entités sous influence notable.

• Le chapitre 1582, « Regroupements d’entreprises », est modifié pour pré-
ciser que certaines informations ne doivent être fournies que lorsque des 
états financiers consolidés sont préparés (c’est-à-dire que le chapitre 1582 
exige que l’acquéreur qui prépare des états financiers consolidés fournisse, 
pour chaque regroupement d’entreprises significatif, le montant de tout 
gain comptabilisé lors d’une acquisition à des conditions avantageuses, la 
juste valeur, à la date d’acquisition, de la participation détenue par l’acqué-
reur avant le regroupement d’entreprises dans les capitaux propres de l’en-
treprise acquise, ainsi que le montant de tout gain ou perte comptabilisé à 
la suite de la réévaluation à la juste valeur de la participation préexistante).

• Des corrections mineures sont apportées au libellé des chapitres 1582, 1591, 
3051 et 3240.

Quelles sont les incidences possibles en matière  
de certification?
Les modifications dont il est question dans la présente Alerte concernant la 
comptabilisation de certaines participations peuvent exiger que le profession-
nel en exercice s’entretienne avec la direction :
• pour déterminer si des participations détenues ou acquises sont touchées 

par les modifications liées à l’utilisation de la méthode de comptabilisation 
à la valeur d’acquisition et si de nouvelles informations sont nécessaires 
pour établir le coût des participations futures ou la possible dépréciation 
des participations existantes;

• pour savoir comment la direction prévoit appliquer les modifications  
et s’assurer que les différentes dates d’entrée en vigueur sont prises  
en compte pour chaque modification.

Il peut aussi être pertinent de tenir compte des éléments suivants dans  
le cadre des missions de certification :
• la communication par la direction d’informations financières suffisantes 

relativement aux participations touchées par les modifications afin de 
comptabiliser ces participations de façon appropriée, y compris en ce  
qui concerne les tests de dépréciation;
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• la détermination du caractère approprié des procédures prévues (par 
exemple, la prise en compte de l’analyse de la direction relative aux parti-
cipations touchées par les modifications lors de l’identification des risques 
d’anomalies significatives, dans le cas des missions d’audit, ou de la déter-
mination des secteurs susceptibles de comporter des anomalies significa-
tives, dans le cas des missions d’examen); 

• la mise à jour de la documentation relative à la compréhension de l’entité 
de sorte qu’elle reflète adéquatement la situation actuelle de celle-ci (par 
exemple, l’identification des participations détenues par l’entité, et ses choix 
de méthodes comptables);

• la prise en compte des obligations en matière de rapport relatives à l’appli-
cation rétrospective, le cas échéant.

Quelles sont les ressources à votre disposition?

CPA Canada
• Document d’information sur les NCECF : Comptabilisation des investisse-

ments (chapitres 1591, 3051 et 3056)
• Guide sur les NCECF

Conseil des normes comptables
• Bulletin express du CNC – Comptabilisation des investissements :  

Êtes-vous prêt pour les changements?

Modifications entrant en vigueur en 2017
• Historique et fondement des conclusions – Clarification des chapitres 1591 

et 3056
• Bulletin express du CNC – Participations dans des filiales et intérêts dans 

des partenariats : des dispositions transitoires à mettre à profit en 2016

Modifications entrant en vigueur en 2018
• Historique et fondement des conclusions – Filiales et placements :  

Chapitres 1591 et 3051
• Bulletin express du CNC – Filiales et placements : Éclaircissements  

sur la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition
• Webinaire – Exposé-sondage du CNC : Filiales et placements –  

Normes comptables pour les entreprises à capital fermé

https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/document-dinformation-sur-les-ncecf-comptabilisation-des-investissements
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/document-dinformation-sur-les-ncecf-comptabilisation-des-investissements
https://www.cpacanada.ca/fr/ressources-en-comptabilite-et-en-affaires/information-financiere-et-non-financiere/normes-comptables-pour-les-entreprises-a-capital-ferme-ncecf/publications/guide-sur-les-ncecf-approfondir-sa-connaissance
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/documents-de-reference/item84279.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/documents-de-reference/item84279.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/bases-des-conclusions/item83671.pdf
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/bases-des-conclusions/item83671.pdf
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/documents-de-reference/item83402.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/documents-de-reference/item83402.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/bases-des-conclusions/item83650.pdf
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/bases-des-conclusions/item83650.pdf
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/documents-de-reference/item82373.aspx
http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entreprises-a-capital-ferme/ressources/documents-de-reference/item82373.aspx
https://event.on24.com/eventRegistration/EventLobbyServlet?target=registration.jsp&eventid=1047307&sessionid=1&key=46634C1C66E7C6A6FF9D996982632CC6&sourcepage=register
https://event.on24.com/eventRegistration/EventLobbyServlet?target=registration.jsp&eventid=1047307&sessionid=1&key=46634C1C66E7C6A6FF9D996982632CC6&sourcepage=register
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de l’utilisation de ce document.
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277, rue Wellington Ouest
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